
CONSEIL MUNICIPAL DU 30 AVRIL 2024 
 
 

PROCES-VERBAL 
 

 
L’an deux mille vingt-quatre le trente avril à dix-huit heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est 
réuni, à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Madame Nicole MOREL, maire. 
 
Etaient Présents : Nicole MOREL, Jean GOSSET, Liliane REDONNET, Florence VANSEVENANT, Jean-Paul 
MACHAT, Emilie BARBE, Philippe LELONG, Lydia HAZARD, Eric JASZINSKI, Dominique THIRARD, 
Thierry MOREL, Manuella GOURLE, Jean-Dominique DELAITTRE, Pierre LARDANS, Mélanie GENUER, 
Bernard SELLIER, Franciane THIEBAULT, Bruno BROGNAIS-GEORGET, Nicole DUMONT, Gérard 
LEGUAY, Virginie CAPON, Carole REDONNET, Patricia BROGNAIS-GEORGET  
 
Absents représentés : Xavier DRIESBACH (pouvoir à Mélanie GENUER), Bernard DELABIE (pouvoir à 
Philippe LELONG), Karine GOSSART (pouvoir à Dominique THIRARD), Hervé MENTION (pouvoir à Emilie 
BARBE) 
 
Madame Emilie BARBE a été désignée pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. 
 
BUDGET COMMUNAL - BUDGET PRIMITIF 2024 
 

Avant de procéder à la lecture détaillée du budget primitif 2024, il est précisé au conseil municipal qu’il s’agit 
d’une nouvelle maquette budgétaire, qui s’applique à l’ensemble des collectivités, et que la nouvelle présentation 
peut rendre quelque peu difficile la lecture du document. 
Il est procédé à la lecture détaillée du budget qui n’appelle aucune observation particulière. 
Madame Liliane REDONNET, présidente de la commission des finances, prend la parole pour présenter le détail 
des demandes de subventions de fonctionnement présentées par les associations locales qui ne font l’objet d’aucune 
objection. 
Le conseil municipal approuve, par 24 voix pour, 2 voix contre (Messieurs Hervé MENTION et Xavier 
DRIESBACH) et 1 abstention (Madame Mélanie GENUER) le Budget Primitif principal 2024 arrêté comme suit :  
 

 

 DEPENSES RECETTES 

SECTION DE FONCTIONNEMENT   6.217.570,15 6.217.570,15 

SECTION D’INVESTISSEMENT  4.288.890,60 4.288.890,60 

TOTAL               10.506.460,75              10.506.460,75 
 
BUDGET ANNEXE ZONE D’ACTIVITES « LE PARC » - BUDGET PRIMITIF 2024 
 
Le budget annexe n’appelant aucune observation, le conseil municipal, approuve par 24 voix pour, 2 voix contre 
(Messieurs Hervé MENTION et Xavier DRIESBACH) et 1 abstention (Madame Mélanie GENUER), le Budget 
Primitif 2024 de la zone d’activités arrêté comme suit :  
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 264.961,42 2264.961,42 

SECTION D’INVESTISSEMENT 720.424,75 720.424,75 

TOTAL               985.386,17                 985.386,17 
 
CHANGEMENT DE DESTINATION DES COMMERCES 
 

Cette question ayant fait l’objet d’un sursis à statuer lors d’une précédente réunion, il est demandé au conseil 
municipal d’en débattre à nouveau et de profiter d’une modification du PLUI prévue en 2025 pour y faire inscrire 
l’interdiction de transformer les commerces situés en rez-de-chaussée en habitation. 
Monsieur Jean-Dominique DELAITTRE confirme être contre cette proposition estimant que « enlever la 
possibilité à quelqu’un qui a travaillé toute sa vie dans un local commercial de le transformer en habitation pour 
assurer sa retraite est scandaleux ». 
Madame Florence VANSEVENANT estime, quant à elle, que cela permettrait de redynamiser le centre-ville. 



Cherchant une solution qui pourrait satisfaire l’ensemble des élus, le conseil municipal s’interroge sur la légalité 
d’une disposition qui prévoirait uniquement un délai pendant lequel il serait interdit de transformer le commerce 
en habitation. à compter de la fermeture du commerce. La réponse à cette question ne pouvant être apportée dans 
l’immédiat, le conseil municipal décide de reporter, à nouveau, sa décision. 
 
DEMANDE DE SUBVENTION PRESENTEE PAR LE COLLEGE « LA ROSE DES VENTS » POUR UN 
SEJOUR A LONDRES OEGANISE DU 8 AU12 AVRIL 2024 
 

Le conseil municipal, à l’unanimité décide de reconduire la participation financière de 35,00 € par élève sachant 
que 15 élèves de Friville-Escarbotin ont participé à ce séjour et que le coût restant à la charge des familles s’élève 
à 310,00 €. 
 
RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION D’ADHESION AU SERVICE DE MEDECINE 
PREVENTIVE DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA 
SOMME 
 

Il est rappelé au conseil municipal les termes de la convention actuelle qui est arrivée à son terme. 
Considérant l’intérêt de pouvoir bénéficier de la prestation de médecine proposée par le centre de gestion, le conseil 
municipal décide, à l’unanimité, de renouveler la convention d’adhésion. 
 
RENOUVELLEMENT CONVENTION D’OCCUPATION DE L’IMMEUBLE SIS 10, RUE HENRI 
BARBUSSE PAR LA MISSION LOCALE 
 

La Mission Locale Picardie Maritime qui souhaite procéder au réaménagement des espaces d’accueil de 
l’immeuble mis à sa disposition par la commune et d’en assumer la charge financière, sollicite, en contrepartie, la 
signature d’une nouvelle convention d’occupation pour une durée de 10 ans. 
Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Madame le maire à signer la convention proposée. 
 
QUESTIONS ET COMMUNICATIONS DIVERSES  
 

Il est porté à la connaissance de l’assemblée la survenance d’un effondrement, en sous-sol, derrière le clocheton 
de la friche Bricard qui a entraîné la chute d’un pan de mur et affecte la solidité de l’ensemble du bâtiment. 
Compte tenu de la dangerosité du site, des barrières ont été installées afin d’en interdire l’accès. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h40. 
 
 
   Le maire,     La secrétaire, 
 
 
 
 
 
 
 
  N. MOREL       E. BARBE 


